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Novembre 2021 : Terrain préempté par l’OPHM pour réaliser une 
opération de construction
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Ancienne usine SNEM

Parcelles : AU 78, 123 et 165
Superficie du terrain : 2 346 m²

Terrain préempté en dessous du prix du marché 



Une première sécurisation du site avant l’acquisition par l’OPHM
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 Suite à cette sécurisation, nous avons établi un mode opératoire pour procéder à la démolition 
du bâtiment existant puis à la dépollution du sol en toute sécurité. 

Un dossier de cessation d’activité a été édité le 20/09/2018 par la société CPS Environnement à 
la demande de l’ancien exploitant. 

Dans son rapport, l’inspection des installations classées reprend l’ensemble des mesures de mise 
en sécurité du site déjà prises et constatées. Son analyse est reprise ci-dessous : 
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Juillet-Aout 2022 : Démolition de l’ancienne usine – Modes 
opératoires et planning
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Entreprise de démolition : COLOMBO (désignée en juin 2022) 

Permis de démolir obtenu – Ordre de service Travaux lancé

Réduction des nuisances et mise en place d’un système de surveillance du 
chantier:
- Mise en place de balises pour surveillance d’une éventuelle émission de gaz polluant
- Curage et déconstruction préalable pour limiter au maximum l’émission de poussière
- Brumisation pour contenir la propagation des poussières
- Conservation de la dalle béton jusqu’à la fin des travaux de dépollution
- Un site clôturé et sécurisé
- Un référent dédié aux questions des riverains : M. BERTRAND – 06 25 90 51 05
- Installations de chantier et zone de retournement prévue dans l’enceinte du site pour 

minimiser l’emprise sur rue



Juillet-Aout 2022 : Démolition de l’ancienne usine 
- Plan d’installation de chantier
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Démolition – 1e phase : Installation de chantier / Débarras / 
Curage
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׀ Création d’une emprise sur 
voirie dans le passage des 
Guilands et dans la rue des 
messiers

׀ Débroussaillage du terrain, 
débarras et curage du bâtiment



Démolition – 2e phase : Désamiantage / Déplombage
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׀ Désamiantage du bâtiment

׀ Déplombage



Démolition – 3e phase : Démolition des élévations
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׀ Détuilage côté rue des Messiers. 

׀ Dépose mécanique des charpentes 
assistée par des chalumistes sur 
nacelle.



Démolition – 3e phase : Démolition des élévations
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׀ Démolition mécanique du 
bâtiment.

׀ Installation d’un tapis de démolition 
suspendu par une grue pour le 
surplomb le long des rues des 
Guilands et Messiers.

׀ Déploiement d’un système de 
brumisation pour limiter les 
poussières.

׀ Broyage, tri et évacuation des 
déchets à l’avancement.



Démolition – 4e phase : Finition et repli
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׀ Installation de la palissade de chantier 
et repli de l’emprise sur voirie.

׀ Nettoyage et repli de chantier.
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Septembre 2022- Novembre 2023 : Dépollution en plusieurs 
phases
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Désignation de TESORA, bureau d’études spécialisé pour définir les travaux de dépollution

Planning prévisionnel : 
- Septembre 2022 : Investigations complémentaires aux études de dépollution

- Décembre 2022 : Sélection de l’entreprise en charge de la dépollution

- Février - Novembre 2023 : Travaux de dépollution



Septembre 2022- Novembre 2023 : Dépollution en plusieurs 
phases

16 Principe du « venting »
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1er trimestre 2024 – 1er trimestre 2026 : Construction 
d’environ 36 logements et un local d’activités
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Suite à un concours, l’OPHM a sélectionné une équipe de maitrise d’œuvre pour mener à bien 
ce projet. SEMEIO en est l’agence d’architecture mandataire. 

La conception de l’opération de construction démarre au 2e trimestre 2022 et se fait donc 
concomitamment aux travaux de démolition et dépollution. 

Opération de construction d’environ 36 logements (50% en locatif social / 50% en accession 
sociale à la propriété), de 24 places de stationnement souterraines et d’un local d’activité à 
l’angle de la rue des Messiers et du passage des Guilands

Typologie des logements :
- Locatif : du T1 au T5
- Accession sociale : du T2 au T4

Planning prévisionnel : 
- 2e Trimestre 2023 : Obtention du permis de construire
- 4e Trimestre 2023 : Consultation des entreprises de construction
- 1e Trimestre 2024 : Démarrage du chantier de construction
- Durée prévisionnelle des Travaux : 24 mois (dont 3 mois de préparation)



Plan Masse et insertion paysagère de l’opération
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Perspective depuis l’angle de la rue des Messiers et du passage 
des Guilands

20



Perspective depuis le passage des Guilands

21


